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Üi ACTUALITE

Departemen Dominante Minima Maxima
2019

Ardeche

Le barème indicatif de la valeur vénale
moyenne des terres agricoles en 2019
est paru au journal officiel

le 28 septembre 2020.

G râce à un travail d’ex

pertise conjoint réalisé

par les Safer et les ser

vices régionaux du ministère

de l’Économie, les prix publiés

sont ceux des terres agricoles,
parcelles ou exploitations

entières, non bâties, et desti

nées à conserver, au moment
de la transaction, leur voca

tion agricole.
Le tableau ci-contre concerne
les prix correspondant à des

vignes plantées, en bon état

et d’âge moyen. Les prix de
vente retenus s’entendent HT

et frais d’acte non compris.
Ils concernent uniquement

les terres agricoles libres à la

vente.
La valeur dominante cor

respond au prix le plus sou

vent pratiqué tel qu’il a pu

être constaté ou estimé. Les
valeurs maximum et mini

mum (ou moyenne des prix

hauts et moyenne des prix

bas selon les tableaux) corres

pondent respectivement aux

prix pratiqués pour les terres

les plus chères et les moins

chères, compte tenu des

+ D'inFOS

conditions locales du marché.
L’information statistique sur

la valeur des terres agricoles
revêt nécessairement un

caractère approximatif car

le prix d’une terre dépend de

ses caractéristiques propres

de situation, de dimension,

de fertilité, d'ensoleillement,

etc.
En dépit des efforts rigoureux

qui ont été faits pour rendre

l’analyse représentative, il
reste difficile de dégager

des moyennes issues de prix

très variables. Ces tableaux
reflètent une tendance et

revêtent un caractère esti

matif. Bien entendu, chaque
fonds possède ses propres
caractéristiques motivant un

prix différent de celui pré

senté par le ministère.

Rappelons, par ailleurs, que
le marché foncier étant un

marché étroit, chaque tran
saction risque d’impacter ces

données sans constituer sys

tématiquement un échantil

lon représentatif de la valeur

réelle des terres viticoles

d’une région donnée.
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Sources : Décision du 28/09/2020 portant fixation du barème indicatif de la valeur

vénale moyenne des terres agricoles en 2019 - * Safer Paca - ND : non disponible


